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Arrêté du Conseil fédéral
du 29 juillet 1898

concernant

les coupes de bois dans les forêts privées.

Le Conseil fédéral suisse

au

haut Gouvernement du canton de Berne.

Fidèles et chers confédérés,

Nous référant à l'art. 80 de la loi fédérale du
24 mars 1876 concernant la haute surveillance de la
Confédération sur la police forestière, applicable à tout le
territoire suisse en vertu de l'arrêté fédéral du 15 avril 1898,
celui-ci entrant en vigueur à partir du 1er août 1898
conformément à la décision du Conseil fédéral du 27 juillet
1898, nous avons jugé bon d'interdire, à dater de l'entrée
en vigueur dudit arrêté, toute coupe rase dans les forêts
privées des cantons ou parties de cantons non soumis

jusqu'à présent à la surveillance fédérale, sauf autorisation
préalable de l'autorité cantonale compétente, sous peine
de l'amende fixée par l'art. 27, n° 6, de la loi (1 à 10 fr.

par mètre cube de masse solide de bois abattu en
contravention).

Les cantons intéressés sont invités à publier cette
interdiction en due forme; leurs agents forestiers veilleront
à ce qu'elle soit respectée.

La présente interdiction reste en vigueur pour chaque
canton aussi longtemps qu'il n'aura pas procédé à un
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4 juillet classement des forêts protectrices privées, approuvé par

190°. je Conseil fédéral, et qu'il n'aura pas promulgué un règle¬
ment sur l'exploitation de ces forêts.

Nous saisissons cette occasion, fidèles et chers

confédérés, pour vous recommander avec nous à la protection

divine.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le Président de la Confédération,

RUFFY.
Le Chancelier de la Confédération,

RINGIER.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

arrête :

L'arrêté ci-dessus du Conseil fédéral, du 29 juillet 1898,
concernant les coupes de bois dans les forêts privées non
soumises auparavant au régime de la surveillance fédérale,
sera publié deux fois dans les Feuilles officielles du

canton et inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 4 juillet 1900.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

MINDER.
Le Chancelier,

KISTLER.
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